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Introduction

Le rôle d’un budget provincial est de distribuer les revenus et les richesses de manière à ce que le bien commun, notre argent provenant de l’impôt, se trouve le mieux réparti possible entre les citoyens et les citoyennes. Quand nous avons analysé contenu du dernier budget 2009-2010 du N.-B., nous avons été déçus. En effet, nous avons constaté qu’il contenait de sérieuses injustices sociales. Au lieu d’offrir un soulagement aux moins nantis, l’ancien Ministre des finances a choisi de baisser les impôts des plus riches de façon significative.  En agissant ainsi, il a laissé plus de 100 000 Néo-Brunswickois sous le seuil de pauvreté
 ce qui est un problème très sérieux. 

Au moment de l’annonce du budget de 2009-2010, un individu travaillant au salaire minimum pouvait compter sur une réduction d’impôt de 74 $ cette année. Par contre, l’économie en impôt d’un ministre du cabinet était 15 fois plus élevée que celle de la personne au salaire minimum. Les économies en réduction d’impôt prévues, jusqu’à l’an 2012, équivalent à 14 941 $ pour le ministre du cabinet. Pour la même période, la personne au salaire minimum n’économisera que 574 $
 

Nous pensons qu’un budget gouvernemental est un document moral. C’est dans son budget que les citoyennes et les citoyens peuvent déterminer quelles sont les valeurs que le gouvernement promeut puisque ce sont cella qu’il reflète dans le budget.

Deux changements demandés dans le prochain budget

1. Augmentation des prestations d’aide sociale.  Dans son « Pacte pour le changement » de septembre 2006, M. Shawn Graham écrivait « Un gouvernement Libéral réexaminera les prestations d’aide sociale actuelles et les programmes offerts aux personnes bénéficiant d’aide sociale dans le but de  hausser les prestations à la moyenne payée ailleurs au Canada Atlantique »
. Trois ans sont passés et cette promesse demeure toujours en suspens. Le moment est venu pour la concrétiser. Nous proposons que, dans votre prochain budget, vous y mettiez l’argent requis pour effectuer les hausses promises aux prestations d’aide sociale. Nous connaissons, à partir du document publié par le Conseil national du bien-être social, ce que ces montants auraient dû être pour effectuer le rattrapage en 2007
. (Voir tableau 1 à l’annexe A pour les calculs) :

· Pour un individu employable : 3 589 $ par an

· Pour personne handicapée : 384 $ par an

· Pour parent seul avec un enfant : 818 $ par an

· Pour couple avec deux enfants : 2 174 $ par an

Comme ministre des Finances, vous vous devez de corriger les retards importants d’assistance sociale par rapport aux trois autres provinces de l’Atlantique. En nous basant sur des chiffres approximatifs, datant de 2006, nous pensons que cela nécessitera un ajout de 39,7 à 74,2 millions de dollars au budget 2010-2011 (Voir Tableau 2 à l’annexe B pour les calculs).

Tous les assistés sociaux reçoivent bien moins ce qu’il faut pour atteindre le seuil de pauvreté. Cela porte atteinte à leur dignité.  Ils n’atteignent pas même la moitié de ce qu’il leur faudrait pour ne plus se dire pauvre. Nous en rencontrons qui nous disent qu’ils n’ont rien à manger, qu’ils sont découragés et ont envie de se suicider. Un autre vit dans une petite chambre, au troisième étage, sans espace pour y mettre un meuble pour ranger leurs vêtements. Une autre est gravement malade à cause de problèmes intestinaux et le ministère du Développement social refuse toujours de la certifier comme handicapé. À celle--là, on lui a souvent acheté du papier de toilette et de la nourriture. Nous vous réitérons ce que nous avons déjà dit au ministre Victor Boudreau en 2007 : « With things that are urgent, there is no need to debate. The state of people on social assistance is desperate. There is an urgency to fulfill the Liberal’s promise. Many citizens voted for the increase in rates. There are no higher priorities so do a significant increase now. »

2. Modification de la politique d’exemption de salaire. Les personnes qui reçoivent des prestations d’assistance sociale ont le droit de travailler, mais le gouvernement actuel plafonne le montant qu’elles peuvent gagner chaque mois. Ce qu’elles gagnent au-delà de ce montant leur est soustrait. Cette politique empêche les assistés sociaux d’augmenter leur revenu et devient un obstacle à leur réintégration au marché du travail. Le plafond de l’exemption de salaire des assistés sociaux devrait être fixé à 350 $ par mois. Au-delà de ce montant, ces personnes pauvres qui travaillent à temps partiel devraient pouvoir garder 50 % de leurs gains, sur une base annuelle, jusqu’à ce que leur revenu atteigne 12 000 $.  

Nous connaissons certaines personnes qui travaillaient à laver de la vaisselle pour supplémenter leur revenu et qui se sont fait retenir leur chèque de bien-être social parce qu’elles n’avaient pas soumis leur talon de chèque à temps. Elles ont vécu plusieurs jours dans une profonde angoisse, craignant que le propriétaire de leur maison de chambre les jette dans la rue. 

En 2006, le parti Libéral avait fait, comme promesse électorale, qu’il hausserait le montant de dollars admissible qu’une personne peut garder comme fruit de son travail. Il est grand temps que ce changement de politique se fasse. 

Nous aurions beaucoup d’autres demandes à vous faire mais nous vous en soumettons deux qui nous apparaissaient prioritaires. Si vous ne les incorporez pas dans votre prochain budget, nous dirons que les valeurs sous-jacentes à ce budget ne tiennent pas compte de la dignité des personnes.

Vous trouverez, en ajout à ce texte, un document appuyé par 17 organismes, que le Front Commun. Nous l’avons préparé dans le cadre des consultations préparatoires au Plan de réduction de la pauvreté.

Annexe A

	Tableau 1. Estimation des revenus annuels de bien-être social pour 2007
  

	Catégorie d'assisté
	Province
	Prestation de base et
	Augmentation requise

	Social
	 
	prestations supplémentaires
	pour la parité avec l'Atl.

	 
	 
	 
	 

	Personne seule
	TN & L
	9060
	 

	Apte au travail
	IPE
	6342
	 

	 
	NE
	6012
	 

	 
	Moy. (TN, IPE et NÉ)
	6847
	 

	 
	NB
	3339
	3508

	 
	 
	 
	 

	Personne
	TN & L
	10560
	 

	Handicapée
	IPE
	8362
	 

	 
	NE
	8832
	 

	 
	Moy. (TN, IPE et NÉ)
	9251
	 

	 
	NB
	8038
	1213

	 
	 
	 
	 

	Parent seul,
	TN & L
	13371
	 

	un enfant
	IPE
	10754
	 

	 
	NE
	9252
	 

	 
	Moy. (TN, IPE et NÉ)
	11126
	 

	 
	NB
	10173
	953

	 
	 
	 
	 

	Couple, deux enfants
	TN & L
	13875
	 

	 
	IPE
	15947
	 

	 
	NE
	12414
	 

	 
	Moy. (TN, IPE et NÉ)
	14079
	 

	 
	NB
	11389
	2690


Annexe B

	Tableau 2. Calculs pour estimer, en 2006, les coûts associés à hausser l'aide sociale pour atteindre la moyenne en Atlantique1
  

	Catégorie de programme
	#  d'unités 
	Nombre de
	$/an payés par 
	Moyenne payée 
	Augmentation

	 
	en nov 06
	personnes
	le gouv du NB
	ailleurs en Atl2
	des dépenses 

	 
	 
	 
	 
	 
	du gouv

	a) Programme d'aide temporaire actuel
	 
	 
	 
	 
	 

	1 personne @ 3312 $/an3 
	1156
	1156
	3828672
	7079344
	3250672

	Unités de 2 personnes @ 6324 $4 
	98
	196
	619752
	1146290
	526538

	31 unités de 1 parent et 1 ou d'enf ou + = +/- 75 pers5
	31
	75
	200136
	Pas connu
	?

	15 unités de 2 parents +1 ou plusieurs enfants6
	15
	51
	102888
	Pas connu
	?

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	b) Programme d'aide transitoire actuel7
	 
	 
	 
	 
	 

	1 personne @ 6 060 $/an8
	7532
	7532
	45643920
	59457608
	13813688

	2 personnes @9336$/an9
	1483
	2966
	13845288
	15002028
	1156740

	6411 unités de 1 parent 

  (a) avec 1 enfant (estimation)10
	3000
	6000
	27432000
	30348000
	2916000

	  (b) avec 2 enfants (estimation)
	2600
	7800
	25178400
	Pas connu 
	 

	   (c)  avec 3 enfants (estimation)
	811
	3244
	8311128
	Pas connu 
	 

	1662 unités de 2 parents: 

   (a) avec 1 enf. (estimation)10
	802
	2406
	7766568
	Pas connu
	 

	   (b) avec 2 enfants (estimation)
	501
	2004
	5134248
	6398772
	1264524

	    (c) avec 3 enfants
	359
	1795
	3881508
	Pas connu
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	c) Programme de prestations prolongée (invalide) actuel 
	 
	 
	 
	 

	1 personne @ 6 984 $/an
	5217
	5217
	36435528
	41182998
	 

	2 personnes @ 10 260/an 
	407
	814
	4175820
	Pas connu
	 

	139 unités de 1 parent: 

   (a) avec 1 enfant @10 056$/an
	11
	22
	110616
	Pas connu
	 

	    (b) avec 2 enfants @10 656$/an
	25
	75
	266400
	Pas connu
	 

	    (c) avec 3 enfants @ 11 292$/an
	103
	412
	1163076
	Pas connu
	 

	32 unités de 2 parents: 
     a) avec 1 enfant @ 10 656$/an
	2
	6
	21312
	Pas connu
	 

	     (b) avec 2 enfants @ 11 292 $/an
	4
	16
	45168
	Pas connu
	 

	      (c) avec 3 enfants @ 11 928$/an
	26
	130
	310128
	Pas connu
	 

	Total
	24183
	41917
	184472556
	 
	 

	Nombre avec données manquantes
	5196
	16846
	 
	 
	 

	Pourcentage des cas où il y a des données
	21,5 %
	40,2 %
	 
	 
	 


1 Basé sur taille des familles par unité au NB en 1996: 1 personne=54 480; 2 personnes=87 420; 3 personnes=

53 200; 4 & 5 personnes=69 425;  6 personnes et plus=6625; On plafonne le nombre à 5 personnes 
2 Moyenne de TN+IPE+NE 
3 Tous les taux utilisés sont ceux en vigueur le 1er octobre 2006. Voir http://www.gnb.ca/0017/social_assistance/rates-f.asp 
4 Au NB, pour 2 pers, le taux augmente de 1,91 par rapport à 1 pers; assomption: la hausse est approx la même ailleurs en Atl 
5 Dans les 31 unités, j'assume 20 cas de (1 parent+1 enf.) @6324$/an) et 11 cas de 1 parent+2 enfants  @ 7512$/an ($ payés sont de 6696$ à 7512$) 
6 Dans les 15 unités, j'assume 12 cas de (2 parent +1 enf.) @6696$/an) et 3 cas de 2 parent + 3 enfants 
  @ 7512$/an ($ payés sont de 6696$ à 7512$) 
7 Programme pour personnes nécessitant du soutien pour être aptes au travail: célibataires qui ne peuvent  
  pas travailler en raison de maladie chronique ou temporaire 
8 À Terre-Neuve, les handicapés ont le même montant que ceux aptes au travail. Au NB, bien des handicapés ne sont pas reconnus. J'ai utilisé le comparatif «Personne handicapés» 9 Montants accordeés pour 1 parent et 1 enfant ailleurs en Atl: TN=11 461$; IPE: 10 061$; NS: 8 826$; moyenne 
  de l'Atl = 10 116$. J'ai utilisé cette moyenne comme comparatif.

10 Basé sur un document de Dr Ysabel Provencher. 
� 	Sur un total de 729 995 personnes au Nouveau-Brunswick, environ 100 740 (13,8  %) vivent sous le seuil de pauvreté (Source : Province du N.-B. Cahier des participants préparés dans le cadre des sessions de dialogue sur l’élaboration d’un plan de réduction de la pauvreté, p. 12) 


� 	Réflexion du Rév.  S. Bérubé de Riverview le 19 mars 2009.


� 	Pacte pour le changement – Le plan de Shawn Graham pour un meilleur Nouveau-Brunswick. Septembre 2006.


� Chiffres tire de Rapport du Conseil national du Bien-être social,  Revenus de bien=être social 2006 et 2007.l 





